
SOLIDARITÉ UKRAINE

 
Il ne doivent pas être nombreux, les lecteurs de cette Infolettre  
à avoir imaginé qu'ils allaient, au cours de leur vie, revivre les  
affres  d'une  guerre  en  Europe.  Elle  est  aujourd'hui  à  nos  
portes  et  personne  ne  peut  prédire  où  elle  sera  demain.  
L'urgence  numéro  un  est  l'impérieuse  solidarité  que  nous  
devons  manifester  envers  le  peuple  ukrainien  et  vous  
trouverez ici  nombre d'adresses et de renseignements pour  
participer  à cet élan de générosité.

 

L'Association  des  Maires  de  France  et  la  Protection  Civile 
s'associent  pour  une  collecte  .  Vous  pouvez  participer 
financièrement  ou  par  des  dons  en  nature  via  le  site  de  la 
Protection  Civile.  Renseignements  sur  le  site  venizy.fr  ou 
directement:   
https://don.protection-civile.org/soutenir

Créé par Camille Cocaud, ce site recense toutes les initiatives en 
cours au niveau national.
https://www.weukraine.fr/

Le Ministère de l'intérieur, sous l'impulsion de Marlène Schiappa, 
a lancé le site « Je m'engage pour l'Ukraine » sur lequel 
collectivités et particuliers peuvent proposer leurs actions.
https://parrainage.refugies.info/



La Croix-Rouge française lance un appel à dons, en soutien de la 
Croix-Rouge ukrainienne, du Comité International de la Croix-
Rouge et de toutes les sociétés Croix-Rouge qui interviennent 
dans les pays limitrophes, pour venir en aide à toutes les 
populations touchées par le conflit. 
https://donner.croix-rouge.fr/

Cette liste est loin d'être exhaustive mais une navigation sur ces différents 
sites vous permettra de découvrir d'autres projets et d'autres initiatives.

Dans l'Yonne, de nombreuses communes ont entrepris des 
actions de solidarité pour soutenir le peuple ukrainien. Chaque 
jour, de nouvelles initiatives apparaissent. Impossible d'en dresser 
ici une liste  définitive. On peut retrouver leur état sur le site 
municipal en première page à :
http://www.venizy.fr/wp-content/uploads/2022/03/initiatives_yonne.pdf

Points de collecte

Une liste (évolutive) des points de collecte locaux est disponible 
sur le site de la mairie (première page) ou directement sur le site 
France Bleu à:
https://www.francebleu.fr/

Accueil

La municipalité de Venizy a mis à la disposition des services 
préfectoraux un appartement situé dans l'ancien presbytère.S'il 
devait accueillir des réfugiés ukrainiens, il sera nécessaire d'offrir 
à ces derniers une connexion internet, une ligne téléphonique et 
un téléviseur afin qu'ils puissent garder le contact avec leur pays 
d'origine. Toute aide en matériel sera la bienvenue.

Vous pouvez, vous aussi, en tant que particulier, proposer un 
hébergement ou accueillir chez vous des réfugiés ukrainiens. Si 
vous pouvez proposer un logement décent et  inoccupé, n'hésitez 
pas à le faire savoir à la mairie (03 86 35 09 76). 
Il faut juste avoir conscience  que la situation en Ukraine peut 
malheureusement durer et que votre initiative vous engage 
moralement pour une durée indéterminée. 

La Société Plukon-DUC a déposé une demande 
d'extension d'activité auprès de la Préfecture. Une 
enquête publique a eu lieu du 21 janvier au 21 février 
dernier. Compte tenu des effets prévisibles sur 
l'approvisionnement en eau des communes 

périphériques, des nuisances engendrées par une augmentation 
importante du trafic de poids lourds, le Conseil Municipal de 
Venizy, à la majorité, s'est prononcé contre cette extension. Tous 
les détails sur le site de la mairie. Affaire à suivre

Fibre optique

Une réunion va être organisée au niveau de la CCSA. Chaque 
administré recevra une invitation dans sa boîte aux lettres.

Pour Chailley, Venizy, Turny et Sormery cette réunion aura 
lieu le mercredi 23 mars à 18h30 à Turny.

Concert

Un concert organisé par les Amis du Clocher et du Patrimoine 
aura lieu le 16 avril prochain. Plus de détails dans la prochaine 
Infolettre.

Pour célébrer le renouveau du Marché des 4 saisons et le retour 
du printemps ! 

Une figure de notre commune est décédée ce mois-ci.

Monsieur René DEBREUVE
nous a quittés dans sa 83ème année. 

____________________________________________________

Compte tenu de l'actualité, plusieurs rubriques n'ont pas trouvé leur place 
dans cette Infolettre.  Elle apparaîtront dans celle du mois d'avril.
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